
Arrivée sur le 
territoire 

Plateforme 
d’accueil 

demandeurs 
d’asile 

-Prise de  
RDV à la PADA 

(Association CVH 
: Centre de 

Valorisation de 
l’Humain – 2 

square Gaston 
Allard – 49000 

Angers) 

           As. sociale 
Couverture sociale  

*Avant RDV PADA         
et  si en situation 
irrégulière:  

-Prise en charge des 
soins intra et extra 
hospitaliers au titre de 
l’ AME si en France 
depuis  3 mois 

- Prise en charge  au 
titre de la circulaire 
soins urgents de 2005 
en milieu hospitalier si 
en France depuis mois 
de 3 mois 

- Assurance privée 

*Aucune prise en 
charge si visa touriste 

*Hébergement 
d’urgence via le 115 si 
places 

1er RDV PADA 

1-2 semaines de 
délai 

-Explications 
procédure  

demande d’asile 

-Pré-
enregistrement 

sur le portail 
internet de la 

Préfecture 
d’Angers 

-Prise de RV 
Préfecture et 
remise de la 
convocation 

 

           As. sociale 

Couverture sociale 

*Initiation du 
dossier PUMA/ 

CMU-C:    
- rétroactivité de  2 

mois maximum pour 
une hospitalisation 

- pas   de   rétro-
activité  pour  les 
consultations...) 

 

*Hébergement 
d’urgence via le 115 

si places 

RDV combiné          
au guichet 

unique 
3 semaines de délai 

1-Préfecture 
d’Angers: 

-Fin enregistrement 
de la demande asile 

-Prise des empreintes 

-Délivrance 
attestation de 

demandeur d’asile de 
3 mois ou attestation 
« procédure Dublin » 
(si passage par autre 

pays d’Europe) 
-Nouvelle 

convocation remise à 
la personne 

2-OFII : 

-Entretien 
vulnérabilité 

(évaluation des 
critères de 

priorité pour 
hébergement en 

CADA) 

-Ouverture des 
droits 

d’allocation  + 
orientatIon vers 

hébergement 

Allocation  

Remise de deux 
cartes de retrait 

pour obtenir 
l’ADA par l’OFII : 

6.80 €/jour pour 1 
personne avec 
hébergement + 

5.40 € 
supplémentaires 
si aucune place 
d’hébergement. 

Délai de 45 j avant 
retrait possible 

 

Droits S.Sociale : 

Droits de base + 
CMU 

complémentaire 
pour tous les 
demandeurs 

d’asile 

Hébergement  

*Priorisation des 
demandes selon 

situation 
sociale/familiale 

et médicale 
(certificat médical 

à envoyer au 
médecin de l’OFII 
pour être sur liste 

prioritaire) 
*Proposition 

d’une place en 
CADA possible 
partout sur le 

territoire français 
Si refus, 

fermeture des 
droits ADA + non 
renouvellement 

d’une proposition 
d’hébergement 

2ème RDV PADA 

Même jour que RV 
guichet unique 

-Domiciliation 
(obtention d’une 
adresse postale) 

-Explication des 
droits 

Prestations  

*Orientation CCAS 
pour carte de bus 

*Orientation vers 
associations pour 

restauration , 
vestiaire, 
hygiène… 

2ème RDV 
Préfecture 

2-3  mois de délai 

- Réadmission 
pour les 

« Dublin » 

- Délivrance 2ème 
attestation de 

demandeur 
d’asile 

Audition 
OFPRA 

3 -6 mois de délai 

Réponse 
courrier OFPRA 

1 mois de délai 

Accord 

Statut 
« réfugié » 

Autorisation de 
travail + possibilité 

de percevoir le 
RSA, prestations 
familiales, AAH, 

logement…  

Refus 

Recours 
possible auprès 

de la CNDA à Paris 
(avocat désigné 

d’office). 

Si recours, 
maintien 

PUMA/CMU-C et 
versement ADA 

 

Accord 

Statut 
« réfugié » 

Autorisation de 
travail + possibilité 

de percevoir le 
RSA, prestations 
familiales, AAH, 

logement… 

Refus 

Débouté du droit 
d’asile  

=> En situation 
irrégulière :  

droits de base 
maintenus 

(PUMA) mais pas 
de CMU-C ou 

d’AME possibles.  

Selon situations 
orientation vers 

avocats, 
associations d’aide 

aux migrants, 
CIMADE, 

GASPROM, LDH… 
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Liste des sigles et abréviations : 
- ADA : Allocation Demandeurs d’Asile 

- CADA : Centre d’Accueil des 

Demandeurs d’Asile 

- CCAS : Centre Communal d’Action 

Sociale 

- CIMADE : Comité Inter Mouvements 

Auprès des Evacués 

- CMU-C : Couverture Maladie 

Universelle Complémentaire 

- CNDA : Cour Nationale du Droit d’Asile 

- CVH : Centre de Valoriation de l’Humain 

- GASPROM : Groupement Accueil 

Promotion du Travailleur Immigré 

- LDH : Ligue des Droits de l’Homme 

- OFII : Office Français de l’Intégration et 

de l’Immigration 

- OFPRA : Office Français de Protection 

des Réfugiés et Apatrides 

- PADA : Plateforme d’Accueil des 

Demandeurs d’Asile 

- PUMA : Protection Universelle MAladie 

Plaquette élaborée par le groupe de travail des 
assistantes sociales du COREVIH Pays de la Loire 

 
-------------- 

 
Contacts 49 : 

 
Mme Pauline MARTINEZ 

Assistante sociale du SMIT 
CHU d’Angers 

Tél : 02.41.35.46.49 
 
 

Mme Laurence ANDRIOT 
Assistante sociale du SMIT 

CH de Cholet 
Tél : 02.41.49.66.40 
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Parcours des 
demandeurs d’asile 
du Maine et Loire 


